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DELIBERATION  
présentée lors de l’Assemblée Générale de la CCI Haute-Savoie 

le Mardi 13 Mars 2018  
 

Modification du Règlement Intérieur de la CCIT de la Haute-Savoie   
____ 

CONTEXTE  
 
Selon l’article R711-68 du Code de Commerce, les CCI doivent adopter un règlement intérieur relatif 
à leur organisation et à leur fonctionnement. 
 
Compte tenu des évolutions législatives au cours d’un mandat, les CCI doivent mettre à jour ce 
règlement intérieur ; cette mise à jour se réalise dans la plupart des CCI dans l’année qui suit 
l’installation de la CCI. 
 
Pour ce faire CCI France élabore et vote un référentiel relatif aux règlements intérieurs des CCIR et 
CCIT qui intègre les évolutions législatives des dernières années. 
CCI France a validé en AG en Octobre 2017 ce référentiel qu’elle a ensuite transmis aux CCIR et 
CCIT.  
 
Le règlement intérieur de la CCI Haute-Savoie a donc été revu en prenant comme base le référentiel 
de CCI France. 
Le document, ci-joint, a été présenté et validé lors de la Réunion de Bureau du Jeudi 15 Février 
dernier.  
 

DELIBERATION PROPOSEE   
Réunie le Mardi 13 Mars 2018, l’Assemblée Générale Statutaire de la Chambre de Commerce 
et d’Industrie Territoriale de la Haute-Savoie valide le Règlement Intérieur de la CCIT de la 
Haute-Savoie tel que présenté. 

 

Résultat du vote 
Quorum : 20 
Nombre de membres : 39 
Nombre de membres en exercice : 39 
Nombre de membres présents : 25 
BOURRET Marie-Elisabeth, BUTTAY Jean-François, COLLARD-FITTE DE SOUCY Renaud,  
DETURCHE Thierry, DUFOUR Annie, FADILI Khadija, FEDELE Claude, FRANQUET Evelyne,  
GAUD Yves-Edouard, GIRAUD David-Alexandre, HYZARD Jean-Louis, JACQUIN Emmanuel, 
LATHUILLE Pierre, LAVILLA Dominique, MERMILLOD-BLONDIN Hubert, METRAL Guy,  
MICHAUD Isabelle, MONOD Grégory, PANTALACCI Eric, PATUEL Isabelle, PAYOT-PERTIN Henri, 
PLANCHAMP Marie-Pierre, POCHARD Olivier, RAMEAUX Sophie, SADOUX Richard. 
Nombre de voix pour : 25 
Nombre de voix contre : 0 
Nombre d’abstention : 0 
Nombre de refus de vote : 0 

---------- 
           Le Secrétaire                                                                                 Le Président 
       Thierry DETURCHE                                                                           Guy METRAL  

                           


